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I demandes d'indemnités pour sauvetage maritime formulées par une
rtie Contractante à l'encontre d'une autre Partie Contractante font l'objet
la même renonciation, sous réserve que le navire ou la cargaison sauvés
ent la propriété d'une Partie Contractante et soient utilisés par ses forces
nées à l'occasion d'actions entreprises dans le cadre du Traité de l'Atlan-
ue Nord.

2.-a) Dans le cas de dommages autres que ceux prévus au paragraphe 1
dessus qui ont été causés aux biens d'une Partie Contractante situés sur
territoire de celle-ci, et pour autant que les Parties Contractantes intéressées
ient pas conclu d'autre accord, il sera prononcé sur la responsabilité et
nontant du dommage par un arbitre unique choisi conformément aux

Positions de l'alinéa b) ci-dessous. L'arbitre connaîtra également des
nandes reconventionnelles éventuelles.

b) L'arbitre prévu à l'alinéa a) ci-dessus sera choisi par accord entre les
ýties Contractantes intéressées parmi les nationaux de l'État de séjour
.rçant ou ayant exercé une haute fonction judiciaire. Si les Parties Con-
etantes intéressées n'ont pu, à l'expiration d'un délai de deux mois, se
ttre d'accord sur la désignation de cet arbitre, l'une ou l'autre pourra
Iander au président des Suppléants du Conseil de l'Atlantique Nord de
lisir une personne répondant aux qualifications indiquées ci-dessus;
c) Toute décision prise par l'arbitre sera définitive et liera les Parties

atractantes;
c) Le montant de toute indemnité attribuée par l'arbitre sera réparti

aie il est prévu au paragraphe 5 e) (i), (ii) et (iii) ci-dessous;
e) La rémunération de l'arbitre sera fixée par accord entre les Parties

'tractantes intéressées et sera, ainsi que les dépenses qu'aura occasionnées
cOmplissement de ses fonctions, supportés par parts égales par lesdites
ties,
f) Toutefois, chaque Partie Contractante renonce à demander une indem-
si le montant du dommage est inférieur aux montants suivants:

Belgique: Fr.b. 70.000. Luxembourg: Fr.l. 70.000.
Canada: $1.460. Pays-Bas: Fl. 5.320.
Danemark: Kr. 9.670. Norvège: Kr. 10.000.
France: Fr.fr. 490.000. Portugal: Es. 40.250.
Islande: Kr. 22.800. Royaume-Uni: £500.
Italie: Li. 850.000. États-Unis: $1.400.

'te autre Partie Contractante dont les biens auraient été endommagés dans
11ême incident renoncera aussi à sa réclamation à concurrence des montants
'lués ci-dessus. Dans le cas de variation importante du cours des changes,
Parties Contractantes procéderont à l'ajustement des chiffres ci-dessus.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article s'appliquent
ýut navire affrété en coque nue par une Partie Contractante, ou réquisi-

par elle avec un contrat d'affrètement en coque nue, ou de bonne
(sauf en ce qui concerne la partie du risque de perte et de la respon-

'lité supportée par une autre personne que cette Partie Contractante).
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